
Commission administrative 
paritaire

Références juridiques :

-  Art. 37-1-III-1° du décret n° 89-229 du 17/04/1989
-  Loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée, décret n° 86-68 du 13/01/1986

Saisine à l’initiative de l’agent

Pour convenances personnelles
Pour études ou recherches présentant un intérêt général
Pour création ou reprise d’entreprise

Refus d’une demande de disponibilité

Nom : 

Collectivité / établissement public

    1ère demande   Demande de renouvellement

Durée de la disponibilité :     A compter du :

Nature de la disponibilité

Nom et prénom :

Adresse postale :         

Adresse mail : 

Grade :        Fonction :

Service :       Nombre d’agent(s) dans le service : 

Temps de travail :     Temps complet

      Temps non complet   Durée hebdomadaire :  par semaine

      Agent intercommunal Autres collectivités :

Agent

Fait à                                                       le                                      Signature de l’agent

Pièces à joindre : 

• Fiche de poste et demande écrite de l’agent
• Copie du courrier de refus de l’autorité territoriale
• Dans le cas d’une demande de renouvellement : Dernier arrêté de disponibilité de l’agent
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